
Vers une diversification des lieux de prélèvement 
pour les frottis de dépistage du cancer du col de l'utérus

PARIS, 12 mars 2010 (APM) - La Haute autorité de santé (HAS) devrait recommander une diversifica-
tion des lieux de prélèvement pour la réalisation des frottis de dépistage du cancer du col de l'utérus, a-t-on
appris lors de la 10ème journée nationale de l'Association française pour la contraception (AFC), vendredi
à Paris.

La direction générale de la santé (DGS) a mandaté la HAS pour élaborer des recommandations sur le dé-
pistage du cancer du col de l'utérus. La DGS a souhaité disposer d'une évaluation en santé publique com-
parant de façon exhaustive les bénéfices et les risques des différentes stratégies envisageables (organisé,
opportuniste/individuel ou ciblé), et les conditions de leur mise en oeuvre. Ce rapport avait été annoncé
pour début 2010 (cf dépêche APM RLMEK001).

"Le travail n'est pas encore abouti; les recommandations ne sont pas définitives", a indiqué Catherine Ru-
meau-Pichon, adjointe au directeur de l'évaluation médicale, économique et de santé publique de la HAS,
invitée à faire le point sur les stratégies de dépistage du cancer du col, lors de cette journée.

Le rapport en est au stade de la relecture par pas moins de 88 experts et "les recommandations devraient
être présentées dans les tout prochains mois", en mai-juin, a précisé sa collègue, Stéphanie Barré, en
charge du pilotage de ces recommandations.

Le groupe de travail a réalisé une analyse exhaustive de la littérature et a enquêté auprès des acteurs lo-
caux quand il n'existe pas assez de données, notamment dans les départements d'outre-mer (DOM).

Stéphanie Barré a présenté un état des lieux de ce dépistage qui repose sur un fonctionnement individuel à
ce jour, sauf dans quelques départements qui ont expérimenté un dépistage organisé (les deux départe-
ments de l'Alsace, le Doubs -qui a arrêté-, la Martinique et l'Isère). De plus, de nouveaux départements ont
été choisis en 2009 pour poursuivre les expérimentations: les quatre que compte l'Auvergne (Allier, Can-
tal, Haute-Loire et Puy-de-Dôme), la Réunion, l'Indre-et-Loire, le Cher, le Maine-et-Loire et le Val-de-
Marne (cf dépêche APM SLMJJ005).

C'est un cancer qui touche plutôt des femmes jeunes avec 3.000 cas par an et 1.000 décès, un pic de morta-
lité à 50 ans et 70% des cancers diagnostiqués avant 65 ans. Grâce au frottis cervico-utérin largement pra-
tiqué, son incidence a baissé depuis 1980 mais on observe un ralentissement depuis 2000. En Europe, il est
préconisé de développer un dépistage organisé pour améliorer le taux de couverture et neuf pays le recom-
mandent maintenant (Danemark, Finlande, Italie, Islande, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Slovénie et
Suède). De plus, le test HPV et l'arrivée de vaccins anti-HPV ont modifié le paysage.

En matière d'organisation, le nombre de frottis remboursés par l'assurance maladie (5 millions par an)
pourrait couvrir l'ensemble de la population concernée si le rythme recommandé d'un frottis tous les trois
ans était respecté mais il cache en fait des disparités.

La situation est préoccupante dans les DOM avec un très faible taux de couverture et une situation épidé-
mique inquiétante avec des cancers in situ diagnostiqués tardivement chez une population relativement
jeune, a indiqué Stéphanie Barré.

Le dépistage individuel est réalisé à 90% par les gynécologues, le reste étant effectué par des médecins gé-
néralistes et quelques laboratoires de biologie médicale, mais seuls les laboratoires dirigés par un médecin
biologiste peuvent faire ce prélèvement, alors que la plupart sont dirigés par des pharmaciens biologistes
qui ne sont pas habilités à le faire.

"Cela va changer. Une diversification des lieux de prélèvements est nécessaire auprès des médecins géné-
ralistes, des sages-femmes, dans les centres d'éducation et de planification familiale (CEPF), dans les cen-
tres de santé", a estimé Stéphanie Barré.

Il faut aussi que tous les laboratoires de biologie médicale puissent faire ces prélèvements car ce sont des
lieux de proximité et ils sont bien représentés sur le territoire, a-t-elle ajouté.
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